
 
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

MRC de l’Érable 
Province de Québec 
Canada 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste tenue le 15 août 2023 à 20h00, à la salle du conseil municipal au 525, route 
de l’Église. 
 
Sont présents : Mme Véronique Leblanc, conseillère, MM, Éric Poisson, Gilles Fortier, 
Vincent Fortier et Luc Viens, conseillers. 
 
Est absent : M. Dominique Gingras, conseiller. 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Donald Lamontagne, maire. 
 
Est également présent M. Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier. 
 

150-08-2023 
Ordre du jour 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que 
l’ordre du jour soit accepté tel que lu. 

ADOPTÉ 
 

151-08-2023 
Procès-verbal 
11 juillet 2023 

Il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 juillet 2023 tel que rédigé. 
 

ADOPTÉ 
 

152-08-2023 
Comptes 
municipaux  
juillet 2023 

Il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter 
la liste informatisée des comptes du mois de juillet 2023 présentée par le directeur 
général au montant de : 
 

- 66 324.08 $ de comptes à payer par dépôt direct 
-   1 794.94 $ de comptes à payer par chèque  
-   2 238.74 $ de comptes à ratifier 

 
Pour un montant total de 70 357.76 $ ceci excluant les salaires et que le directeur 
général soit autorisé à effectuer le paiement des comptes. 

ADOPTÉ 
 

153-08-2023 
Contribution 
Festival des 
Sucres 

ATTENDU la résolution no 98-05-2023 de la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 
octroyant un montant de 4 000.00 $ au comité du Festival des Sucres ; 
 
ATTENDU une renégociation du montant octroyé ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité d’octroyer un montant supplémentaire de 1 000.00 $ au comité Festival 
des Sucres pour couvrir l’aide financière comprenant le Festival des Sucres, 
RockFest, Saint-Pierre en fête, La Balade Gourmande ainsi que toute aide financière 
afférente pour l’année 2023 et d’autoriser M. Marc Fournier, greffier-trésorier à en 
effectuer le paiement. 

ADOPTÉ 
 

154-08-2023 
Délégation de 
compétence 
collecte 
sélective à la 
MRC de l’Érable 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a adopté le Règlement portant sur la 
modernisation de la collecte sélective de certaines matières résiduelles, lequel est 
entré en vigueur le 7 juillet 2022 ; 
 
ATTENDU QUE le 24 octobre 2022, RECYC-QUÉBEC a confié à Éco Entreprises 
Québec (ÉEQ) le rôle d’organisme de gestion désigné de cette modernisation ; 
 



ATTENDU QU’il est demandé d’optimiser les territoires de desserte par la conclusion 
de contrats avec des municipalités régionales de comté ou des groupements de 
municipalités ; 
 
ATTENDU QUE conformément au Règlement portant sur un système de collecte 
sélective de certaines matières résiduelles, il est demandé aux organismes 
municipaux ayant un contrat de collecte et de transport ce terminant le ou avant le 31 
décembre 2024 de conclure une entente avec EEQ au plus tard le 7 septembre 2023; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste possède actuellement la 
compétence en matière de collecte sélective incluant la gestion, la collecte, le 
transport et le traitement des matières recyclables issues de la collecte municipalisée 
et des ICI assimilables ; 
 
ATTENDU QUE la MRC a demandé à la firme Stratzer d’effectuer une analyse de la 
délégation de compétence pour les services de gestion, collecte et de transport des 
matières recyclables de la collecte sélective des 11 municipalités de son territoire ; 
 
ATTENDU QU’une présentation des différents scénarios élaborés par Stratzer a été 
présentée aux élus de la MRC de L’Érable le 14 juin 2023 ; 
 
ATTENDU QUE le conseil de la MRC considère opportun d’optimiser la gestion, la 
collecte, le transport et le traitement des matières recyclables de la collecte sélective 
par l’entremise d’une délégation de compétence à la MRC de L’Érable par les 
municipalités d’Inverness, Laurierville, Lyster, Notre-Dame-de-Lourdes, Paroisse de 
Plessisville, Plessisville, Princeville, Saint-Ferdinand, Saint-Pierre-Baptiste et Sainte-
Sophie-d’Halifax (municipalités participantes) ; 
 
ATTENDU QUE la MRC de L’Érable a fait parvenir l’Entente intermunicipale pour la 
gestion, la collecte, le transport et le traitement des matières recyclables de la MRC 
de L’Érable 2023-2028 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, 
appuyé et résolu à l’unanimité d’autoriser le directeur général, M. Marc Fournier, à 
signer pour et au nom de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste l’Entente 
intermunicipale pour la gestion, la collecte, le transport et le traitement des matières 
recyclables de la MRC de L’Érable 2023-2028 ; 
 
De transmettre un exemplaire de la présente résolution à la MRC de L’Érable et aux 
11 municipalités locales de ladite MRC. 

ADOPTÉ 
 

155-08-2023 
Colloque de 
zone ADMQ 

Il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’autoriser l’inscription de M. Marc Fournier, directeur général au colloque de zone 
annuel de l’ADMQ, zone 09 Lotbinière-Appalaches qui aura lieu le 14 septembre 
2023 à Saint-Ferdinand au coût de 120.00 $ plus les taxes en vigueur ainsi que le 
remboursement des dépenses afférentes. 

ADOPTÉ 
 

156-08-2023 
Programme 
PAVL, volet 
entretien des 
routes locales 

ATTENDU la confirmation reçue par lettre datée du 26 juin 2023 signée par la 
ministre des Transports et de la mobilité durable du Québec Mme Geneviève 
Guilbault, le ministère des Transports, de la Mobilité durable nous octroie une 
compensation de 292 453 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année 
civile 2023 par le programme d’aide à la voirie locale (PAVL) volet entretien des 
routes locales ; 
 
ATTENDU QU’un montant dépassant 250 000.00 $ par ce programme est lié à une 
convention d’aide financière signée par les parties ; 
 



ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a pris 
connaissance des modalités d’application du volet Entretien dans le cadre du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter ; 
 
ATTENDU QUE Monsieur Donald Lamontagne, maire ainsi que Monsieur Marc 
Fournier, directeur général ont pris connaissance de la convention d’aide financière, 
l’ont signée et s’engagent à la respecter ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé par Mme 
Véronique Leblanc, conseillère, et est unanimement résolu et adopté que le conseil 
de Saint-Pierre-Baptiste confirme son engagement à faire réaliser les travaux 
admissibles selon les modalités d’application en vigueur, reconnaissant qu’en cas de 
non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que Monsieur 
Donald Lamontagne, maire ainsi que Monsieur Marc Fournier, directeur général 
soient dûment autorisé à signer tout document ou entente à cet effet avec la ministre 
des Transports du Québec. 

ADOPTÉ 
 

157-08-2023 
Appui fédération 
Québécoise de 
la protection des 
lacs et cours 
d’eau 

ATTENDU le résumé de l’étude d’impact fait par Transports Canada parue dans la 
Gazette officielle du Canada le 17 juin 2023 dans le cadre de sa consultation sur sa 
proposition de changements à certains règlements sur les restrictions visant 
l’utilisation des bâtiments (RRVUB) sur les lacs et cours d’eau ; 
 
ATTENDU la lettre de la Fédération Québécoise de Défense des Lacs et Cours d’eau 
(FQDLC) daté du 15 août 2023 envoyée à Transport Canada concernant un 
règlement sur les restrictions visant l’utilisation des bâtiments (RRVUB) ; 
 
ATTENDU les orientations que la Fédération s’est donnée pour guider ses prises de 
position facilitant l’intervention des municipalités et des MRC dans le dossier de la 
navigation de plaisance en leur transférant la responsabilité et la capacité d’exercer 
un cadre règlementaire adapté aux réalités terrains et local d’un plan d’eau, 
notamment sur la puissance des embarcations et leurs procédures ainsi que les 
restrictions sur le surf sur sillage ; 
 
ATTENDU QUE les Municipalités de Saint-Pierre-Baptiste et d’Inverness ainsi que 
l’association des Riveraines et Riverains du Lac Joseph (ARRLJ) formant un comité 
de liaison pour le lac Joseph sont dans une démarche se rapprochant en tout point à 
celle de la FQDLC pour la protection sociale et environnementale du lac Joseph situé 
sur leur territoire ; 
 
ATTENDU QUE le comité de liaison du lac Joseph désire attirer l’attention sur un 
point jugé important : le dépassement de la capacité de portance du lac qui affecte 
la sécurité des usagers, l’érosion des berges et perturbe l’environnement général ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à 
l’unanimité d’appuyer la démarche de la Fédération Québécoise de Défense des 
Lacs et Cours d’eau (FQDLC) auprès de Transport Canada ; 
 
DE faire parvenir notre appui à la Fédération Québécoise de Défense des Lacs et 
Cours d’eau (FQDLC), à notre député fédéral Monsieur Luc Berthold, au ministre du 
Transport du Canada M. Pablo Rodriguez et au ministre de l’Environnement du 
Canada M. Steven Guilbeault. 

ADOPTÉ 
 

158-08-2023 
Dépôt demande 
programme 
nouveaux 
Horizons 

Il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que 
la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste présente une demande de financement au 
programme Nouveaux Horizons pour les aînés 2023-2024 et autorise M. Marc 
Fournier directeur général à signer les documents relatifs à cette demande. 

ADOPTÉ 
 



159-08-2023 
Réception 
provisoire 
travaux 1er rang 
segment 83 

ATTENDU les travaux de réfection du 1er rang segment 83 débuté en 2022 par la 
compagnie Excavation Marcel Paradis inc. ; 
 
ATTENDU la résolution no 265-12-2022 de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 
qui prolonge la durée des travaux au 1er novembre 2023 ; 
 
ATTENDU une retenue de 10% prévue au contrat échelonné au cours des ouvrages 
et des décomptes payables ; 
 
ATTENDU la visite de chantier effectué à la fin des travaux par M. Gérald Ouellet, 
ing. de la MRC de l’Érable ; 
 
ATTENDU le certificat de réception provisoire et la liste des anomalies à rectifier 
signés par M. Gérald Ouellet, ing. ; 
 
ATTENDU QUE le contrat prévoit une libération de 50% de la retenue au dépôt d’un 
certificat de réception provisoire signée d’un ingénieur ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité de procéder à l’acceptation du certificat de réception provisoire et de la 
liste des anomalies produites par M. Gérald Ouellet, ing. concernant les travaux de 
réfection du 1er rang segment 83 et d’autoriser le paiement d’une partie de la retenue 
de 10 % représentant 50% de celle-ci au montant de 102 242.31 $ taxes incluses 
payé à la séance de juillet à Excavation Marcel Paradis inc. 

ADOPTÉ 
 

160-08-2023 
Attestation de 
fin de travaux  
PAVL Volet 
Accélération 
Dossier 
KTQ68624, 
segment 83 
 

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a pris 
connaissance et s’engage à respecter les modalités d’application du volet 
Redressement et Accélération du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) ; 
 
ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre 
d’annonce sont admissibles à une aide financière ; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés du 21 mai 2022 au 14 juillet 2023 ; 
 
ATTENDU QUE M. Marc Fournier, directeur général transmet au Ministère des 
Transports du Québec (MTQ) les pièces justificatives suivantes :  

- Le formulaire de reddition de comptes du MTQ. 

- Les factures, les décomptes progressifs et tout autre document attestant les 

sommes dépensées (coûts directs et frais incidents). 

- La présente résolution municipale approuvée par le conseil attestant la fin des 

travaux. 

- Un avis de conformité, un certificat de réception provisoire ou définitive des 

travaux émis par un ingénieur. 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste autorise la 
présentation de la reddition de comptes des travaux admissibles selon les modalités 
d’application en vigueur et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée. 

ADOPTÉ 
 

161-08-2023 
Réception 
provisoire 
travaux chemin 
Gosford 
segment 90 

ATTENDU les travaux de réfection du chemin Gosford segment 90 débuté en 2022 
par la compagnie Excavation Marcel Paradis inc. ; 
 
ATTENDU la résolution no 264-12-2022 de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 
qui prolonge la durée des travaux au 1er novembre 2023 ; 
 



ATTENDU une retenue de 10% prévue au contrat échelonné au cours des ouvrages 
et des décomptes payables ; 
 
ATTENDU la visite de chantier effectué à la fin des travaux par M. Gérald Ouellet, 
ing. de la MRC de l’Érable ; 
 
ATTENDU le certificat de réception provisoire et la liste des anomalies à rectifier 
signés par M. Gérald Ouellet, ing. ; 
 
ATTENDU QUE le contrat prévoit une libération de 50% de la retenue au dépôt d’un 
certificat de réception provisoire signée d’un ingénieur ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et 
résolu à l’unanimité de procéder à l’acceptation du certificat de réception provisoire 
et de la liste des anomalies produites par M. Gérald Ouellet, ing. concernant les 
travaux de réfection du chemin Gosford segment 90 et d’autoriser le paiement d’une 
partie de la retenue de 10 % représentant 50% de celle-ci au montant de 37 879.61 $ 
taxes incluses payé à la séance de juillet à Excavation Marcel Paradis inc. 
 

ADOPTÉ 
 

162-08-2023 
Attestation de 
fin de travaux  
PAVL Volet 
Redressement 
Dossier 
KLU29984, 
segment 90 
 

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a pris 
connaissance et s’engage à respecter les modalités d’application du volet 
Redressement et Accélération du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) ; 
 
ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre 
d’annonce sont admissibles à une aide financière ; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés du 21 mai 2022 au 14 juillet 2023 ; 
 
ATTENDU QUE M. Marc Fournier, directeur général transmet au Ministère des 
Transports du Québec (MTQ) les pièces justificatives suivantes :  

- Le formulaire de reddition de comptes du MTQ. 

- Les factures, les décomptes progressifs et tout autre document attestant les 

sommes dépensées (coûts directs et frais incidents). 

- La présente résolution municipale approuvée par le conseil attestant la fin des 

travaux. 

- Un avis de conformité, un certificat de réception provisoire ou définitive des 

travaux émis par un ingénieur. 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste autorise la 
présentation de la reddition de comptes des travaux admissibles selon les modalités 
d’application en vigueur et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée. 

ADOPTÉ 
 

163-08-2023 
Demande 
permis PIIA,  
M. Maxime 
Beaudoin, 995, 
Principale 

 

ATTENDU la demande de permis de M. Maxime Beaudoin visant la propriété située 
au 995, rue Principale ; 
 
ATTENDU QUE la propriété du 995, rue Principale fait partie d’une zone touchée par 
le règlement no 305 relatif aux Plans d'Implantation et d'Intégration Architecturale 
(PIIA) ; 
 
ATTENDU QUE la demande vise la rénovation de mur et de revêtement extérieur 
ainsi que le changement de porte pour une fenêtre en Vinyle; 
 
ATTENDU QUE les travaux de rénovation prévus dans la demande sont conformes 
ou non applicables aux critères des objectifs 5, 6 et 7 du règlement no 305 ; 



ATTENDU QUE suite à l’analyse de la demande, le Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste lors de la réunion du 15 août 2023, 
résolution no CCU-20-08-2023, recommande au conseil d’accepter la demande de 
permis de M. Maxime Beaudoin visant la propriété située au 995, rue Principale pour 
la rénovation de mur et de revêtement extérieur ainsi que le changement de porte 
pour une fenêtre en Vinyle liée aux Plans d'Implantation et d'Intégration Architecturale 
(PIIA) de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste ; 
 
ATTENDU QU'il y a possibilité d'appliquer les dispositions relatives aux Plans 
d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à 
l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste accepte la 
demande de permis pour la rénovation de mur et de revêtement extérieur ainsi que 
le changement de porte pour une fenêtre en Vinyle à M. Maxime Beaudoin visant la 
propriété située au 995, rue Principale liée aux Plans d'Implantation et d'Intégration 
Architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste. 

ADOPTÉ 
 

164-08-2023 
Demande 
permis PIIA, 
M. Vincent 
Gravel-Dion, 
1065 Principale 

 

ATTENDU la demande de permis de M. Vincent Gravel-Dion visant la propriété située 
au 1065, rue Principale ; 
 
ATTENDU QUE la propriété du 1065, rue Principale fait partie d’une zone touchée 
par le règlement no 305 relatif aux Plans d'Implantation et d'Intégration Architecturale 
(PIIA) ; 
 
ATTENDU QUE la demande vise la rénovation de revêtement extérieur du déclin de 
vinyle ; 
 
ATTENDU QUE les travaux de rénovation prévus dans la demande sont conformes 
ou non applicables aux critères des objectifs 5, 6 et 7 du règlement no 305 ; 
 
ATTENDU QUE suite à l’analyse de la demande, le Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste lors de la réunion du 15 août 2023, 
résolution no CCU-19-08-2023, recommande au conseil d’accepter la demande de 
permis de M. Vincent Gravel-Dion visant la propriété située au 1065, rue Principale 
pour la rénovation de revêtement extérieur du déclin de vinyle liée aux Plans 
d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste ; 
 
ATTENDU QU'il y a possibilité d'appliquer les dispositions relatives aux Plans 
d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et 
résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste accepte 
la demande de permis pour la rénovation de revêtement extérieur du déclin de vinyle 
à M. Vincent Gravel-Dion visant la propriété située au 1065, rue Principale liée aux 
Plans d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste. 

ADOPTÉ 
 

165-08-2023 
Demande 
permis PIIA, 
Mme Clémence 
Fortier 529 rte 
de l’Église 

ATTENDU la demande de permis de Mme Clémence Fortier visant la propriété située 
au 529, rte de l’Église ; 
 
ATTENDU QUE la propriété du 529, rte de l’Église fait partie d’une zone touchée par 
le règlement no 305 relatif aux Plans d'Implantation et d'Intégration Architecturale 
(PIIA) ; 
 



ATTENDU QUE la demande vise l’installation d’une remise ; 
 
ATTENDU QUE les travaux d’installation prévus dans la demande sont conformes 
ou non applicables aux critères des objectifs 5, 6 et 7 du règlement no 305 ; 
 
ATTENDU QUE suite à l’analyse de la demande, le Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste lors de la réunion du 15 août 2023, 
résolution no CCU-21-08-2023, recommande au conseil d’accepter la demande de 
permis de Mme Clémence Fortier visant la propriété située au 529, rte de l’Église 
pour l’installation d’une remise liée aux Plans d'Implantation et d'Intégration 
Architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste ; 
 
ATTENDU QU'il y a possibilité d'appliquer les dispositions relatives aux Plans 
d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à 
l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste accepte la 
demande de permis pour l’installation d’une remise à Mme Clémence Fortier visant 
la propriété située au 529, rte de l’Église liée aux Plans d'Implantation et d'Intégration 
Architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste. 

ADOPTÉ 
 

Période de 
questions 

Conformément à l’article 150 du code Municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 
 
Plusieurs questions ont été posées par des citoyens et ont été répondues à leur 
satisfaction. 
 

166-08-2023 
Levée de la 
séance 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que la 
présente séance soit levée à 20 h 33 

ADOPTÉ 
 

  
_______________________   ____________________________ 
M. Donald Lamontagne   M. Marc Fournier 
Maire               Directeur général, greffier-trésorier 
 
Je, soussigné Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier, certifie par les 
présentes qu’il y a des crédits budgétaires disponibles suffisants pour les fins 
auxquelles le conseil a autorisé les dépenses dans la présente séance. 
 
 
 
 
Marc Fournier, Directeur général, greffier-trésorier 
 
Je, Donald Lamontagne, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
 
 
M. Donald Lamontagne, Maire 

  
 


